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Il s’agit d’une démarche soutenue par 
l’Office Français de la Biodiversité et 
animée par le Parc Naturel Régional du 
Vercors. 
38 communes du Parc y ont participé 
sur les deux années 2022-2023.



    

La Biodiversité, c’est quoi ?
La biodiversité désigne l’ensemble des 
êtres vivants ainsi que les écosystèmes 
dans lesquels ils vivent.
Ce terme comprend également les 
interactions des espèces entre elles et 
avec leurs milieux.



    

Un A.B.C, ça sert à quoi ?
Cela permet à chaque commune de 
connaître, de préserver et de valoriser 
son patrimoine naturel.
En lien autour de 4 thématiques :
 



    

 Les chauves-souris.
 Les pollinisateurs.
 Les arbres remarquables et 

les haies.
 Les zones humides.



    

Ça consiste en quoi ?
Acquérir de façon scientifique et/ou 
participative les connaissances sur la faune 
et la flore de la commune et identifier les 
enjeux de préservation.
L’Atlas est un outil d’information et d’aide 
à la décision des collectivités dans la prise 
en compte des enjeux de biodiversité dans 
leurs aménagements.



Quelle forme, ça prend ?
L’atlas est élaboré à partir d’un 
inventaire cartographié des habitats, 
de la faune et de la flore et réalisé avec 
l’appui d’experts : LPO, FLAVIA,
le Parc Naturel Régional du Vercors,
et des habitants de la commune.



Cet inventaire participatif a fait l’objet 
de la réalisation d’un livret disponible en 
téléchargement sur le site de la mairie :
https://www.saintpauldevarces.fr/votre-commune/atlas-de-la-biodiversit-communal

 Il peut être également récupéré auprès 
de l’accueil de la mairie.

https://www.saintpauldevarces.fr/votre-commune/atlas-de-la-biodiversit-communal


    



    



Quelle Suite à cet A.B.C ?
La municipalité a signé en 2025 une 
convention avec le Parc Naturel 
Régional du Vercors pour réaliser un 
suivi et mettre en place les actions 
définies dans le document pour les 
deux années à venir.



Quelle Suite à cet A.B.C ?
Un groupe local constitué d’une dizaine 
de personnes : une personne du Parc 
Naturel Régional du Vercors, deux élus 
du conseil municipal et des habitants de 
la commune se réunissent régulièrement 
pour travailler sur des actions à mettre 
en place suite à la réalisation de l’A B C.



Quelle Suite à cet A.B.C ?
Voici les prochaines actions envisagées :
 Création d’un flyer distribué aux habitants afin de les 

sensibiliser à la tonte tardive et les encourager à 
créer un « carré » pour la biodiversité.

  Inscription des arbres remarquables dans le PLUI.
  Favoriser la connaissance et l’installation des 

chiroptères (sensibilisation du personnel communal, 
organisation d’animations pour le public).



Quelle Suite à cet A.B.C ?

Vous souhaitez participer : 
n’hésitez pas à rejoindre le groupe 
local, nous recherchons des 
participants. 



    

Vous souhaitez en savoir plus :
N’hésitez pas à consulter le site du Parc 
Naturel Régional du Vercors.
Un nouveau groupe de 25 communes vient 
de lancer un Atlas et organise des animations.
Pour plus d’informations :
https://www.parc-du-vercors.fr/abc_vercors

https://www.parc-du-vercors.fr/abc_vercors


    

Merci de votre attention
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